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	Notes aux lecteurs

	 

	 

	 

	Cet ouvrage est le résultat d’un travail personnel effectué dans le cadre de recherches historiques et héraldiques ; il ne peut donc pas faire l’objet d’une publication en toute ou partie sans l’accord de son auteur.

	Les armoiries furent réalisées par Christophe FRAYSSINES DE MONTVALEN, et sont donc protégées du droit d’auteur.

	 

	Les titres et les dates d’attributions des titres sont cités pour chaque membre.

	Le classement des descendants et des générations se fait comme suit : 1.1 pour le fils aîné, 1.2 pour le second, 1.3 pour le suivant, etc.

	Pour différencier le cas où il y a plusieurs mariages, il est noté : A) pour le/la premier(re) époux(se), B) pour le/la second(de), etc.

	Afin de différencier les enfants issus de plusieurs mariages, il est noté : A.1.1 pour l’aîné du premier, etc., et B.1.1 pour l’aîné du second mariage, etc.

	 

	Les Prédicats des souverains royaux :

	 

	Jusqu’en 1181 : roi des Francs (latin : Rex Francorum), titulature officielle, bien que le titre de roi de France puisse déjà se rencontrer, notamment en littérature.

	– 1181-1285 : à partir de 1190, le sceau de Philippe II Auguste est gravé de la mention en latin : Rex Franciæ, roi de France ; mais la titulature latine Rex Francorum reste par ailleurs en usage jusqu’à la Révolution.

	– 1285-1328 : Roi de France et de Navarre, par le mariage de Philippe Le Bel avec Jeanne 1re, Reine de Navarre.

	– 1328-1589 : Roi de France.

	– 1589-1789 : Roi de France et de Navarre, titre donné au Roi de Navarre, Henri de Bourbon quand il devient Roi de France sous le nom de Henri IV.

	– 1789-1792 : Louis XVI est titré Roi des Français le 10 octobre 1789, après les évènements liés à la Révolution. Le titre sera officialisé sur le sceau royal en 1790 et dans la constitution de 1791.

	– 1804-1815 : Napoléon Bonaparte, Premier consul, est proclamé Napoléon Ier, empereur des Français le 18 mai 1804.

	– 1815-1830 : Louis XVIII (1815-1824), puis Charles X (1824-1830) reprennent le titre de Roi de France et de Navarre.

	1830–1848 : le Prince Louis-Philippe d’Orléans, lieutenant général du Royaume, est proclamé Louis-Philippe Ier, Roi des Français le 9 août 1830.

	– 1852-1870 : le prince Louis-Napoléon Bonaparte, président de la République, devient Napoléon III, empereur des Français le 2 décembre 1852. C’est l’ultime monarque à régner sur la France.

	Au-delà du titre officiel, les monarques français bénéficiaient de deux expressions les désignant explicitement. Ces deux titres officieux des rois de France avaient été accordés par les papes. Ils témoignaient du grand prestige du royaume des Francs auprès de la papauté et de l’Église, ce qui avait une grande importance dans une Europe s’identifiant avec la Chrétienté.

	 

	– Les papes qualifièrent de « Fils Aîné de l’Église » les Rois de France. Le prestige du royaume des Francs puis du royaume de France provenait en partie du fait que ses rois étaient les successeurs directs de Clovis Ier, premier roi barbare baptisé catholique. Le titre de Fils Aîné de l’Église n’était pas officiel mais il s’imposa progressivement comme désignant sans équivoque le Roi de France.

	 

	– Les papes qualifièrent de « Très Chrétien » les Rois de France. Le titre de Très Chrétien n’était pas officiel mais en revanche le prédicat « Sa Majesté Très Chrétienne » était officiellement utilisé dans les traités.

	 

	Les Prédicats princiers :

	 

	– Sire : prédicat utilisé de tout temps par tous les Rois de France avant 1515, où François 1er prit celui de Sa Majesté.

	 

	– Altesse : prédicat utilisé de tout temps, mais d’abord porté que par les frères des rois. Prédicat porté par les Princes de Sang de France à partir de 1576 ainsi qu’aux enfants naturels mais légitimés des rois.

	 

	– Fils et Fille du Roi de France : prédicat donné à tous les fils du Roi sans distinction d’aînesse particulière, au Moyen Âge avant Saint-Louis (Louis IX, 1226).

	 

	– Petit-fils de France : de tout temps, issu d’un Fils de France, et par la suite, autre que le Dauphin.

	 

	– Fils et fille aîné(e) de France : depuis Saint-Louis, 1226. Prédicat usé avant celui de Dauphin pour les hommes (ne s’appliquant pas aux filles). Par ailleurs, le fils aîné du Dauphin sera Fils de France.

	 

	– Fils et Fille de France : depuis Saint-Louis, 1226, en ligne directe, aînée, les autres sont Princes des Fleurs de Lys.

	 

	– Princes et Princesses de France : prédicat des enfants des Fils du Roi de France Prédicat qui sera remplacé par celui des Princes et Princesses des Fleurs de Lys en 1226 (depuis Saint-Louis).

	 

	– Princes et Princesses des Fleurs de Lys : depuis les enfants et petits-enfants de Louis IX (Saint-Louis), vers 1226 – en remplacement du prédicat des Princes et Princesses de France – Couronne aux quatre fleurons dit Antique.

	 

	– Damoiseau et Damoiselle : prédicat particulier que l’on retrouve souvent dans les actes, et utilisé chez tous les membres de la famille royale, que ce soit par les Fils et Filles de France ou par les Princes et Princesses des Fleurs de Lys. À partir de 1576, le prédicat de Damoiselle fut remplacé par celui de Demoiselle.

	 

	– Vénérable Personne : prédicat d’avant-nom qui fut utilisé à partir du XVIIe siècle (1601) pour remplacer celui de « Vénérable et Discrète Personne » apparu au XVe siècle (1401). Par défaut, la qualité de Noble ou Noble Homme, fut remplacée par Vénérable Personne, sans toutefois distinguer la hiérarchie nobiliaire et des titres.

	 

	– Monseigneur : porté de tout temps. Prédicat utilisé jusqu’au milieu du XVIe siècle par les membres de la Maison de France qui étaient simplement appelés Monseigneur, suivi du titre de leur apanage.

	Particularité : à défaut de porter le titre d’Altesse Royale, Louis XIV fit de son fils le Grand Dauphin « Monseigneur » (à cause du grand nombre de princes royaux qui l’utilisèrent). Encore aujourd’hui, le Chef de l’actuelle Maison de France est Monseigneur le Comte de Paris.

	 

	– Seigneur et Sieur : prédicats utilisés pour les écuyers, ou des personnes ayant un fief ou une seigneurie. Par défaut, le Seigneur était l’aîné masculin qui héritait du fief ; les Sieurs étaient les autres enfants masculins qui se partageaient les biens paternels ou maternels.

	 

	– Les Enfants de France à partir de 1330 : prédicat générique désignant tous les enfants du roi. Le 1er Enfant de France à avoir porté ce titre fut Louis de France (né et mort en 1330), fils puîné de Philippe VI de Valois (1328-1293) – Couronne antique de huit fleurs de lys.

	 

	– Dauphin de France, dit Dauphin de Viennois : prédicat du fils aîné héritier de France depuis 1349. Par ailleurs, le fils aîné du Dauphin est Fils de France.

	 

	– Petite-fille de France depuis 1645 : titre créé spécifiquement pour et depuis la Princesse Anne-Marie-Louise d’Orléans (1627-1693), Grande-Mademoiselle, à l’instigation de son père Gaston d’Orléans (1608-1660).

	 

	– Majesté (Sa) : depuis François 1er, en remplacement de celui d’Altesse ou de Sire pour tous les rois de France.

	 

	– Seconde Personne de France : depuis Louis XII, porté par François 1er, puis attribué à son beau-frère le Duc Charles IV d’Alençon (1489-1525). En 1525, le titre passa à l’aîné de la Maison de Bourbon qui était Charles III de Bourbon-Montpensier (1490-1527).

	 

	– Premier Prince du Sang de France : titre officiel créé par François 1er à partir de 1527, attribué aux Princes des Fleurs de Lys se situant juste après les Fils de France, Antoine de Bourbon-Vendôme. Le titre redevint officiel à partir de 1595 par Henri IV qui l’attribua à la branche des Bourbon-Condé, puis passa aux Orléans.

	 

	– Prince et Princesse du Sang de France (depuis décembre 1576 par Henri III) : prédicat qui sera étendu à tous les Princes des Fleurs de Lys, suivant et prenant exemple sur celui de Premier Prince du Sang de France, dès la naissance avec pairie immédiate et prédicat d’Altesse – Couronne de quatre fleurs de lys entremêlé de quatre fleurons (ancêtre des Princes des Fleurs de Lys). Ils quitteront l’Altesse pour l’Altesse Sérénissime vers 1630 (sous Louis XIII).

	 

	– Altesse Sérénissime : les Princes de Condé et de Conti, à défaut de porter le prédicat d’Altesse Royale, furent les premiers à porter celui d’Altesse Sérénissime. Dans les faits, ils quittèrent l’Altesse pour l’Altesse Sérénissime vers le milieu de 1630 sous Louis XIII.

	 

	– Les Honneurs et les Avants Noms : appellations qui tendirent à se multiplier au milieu du XIVe siècle (vers 1350), comme : « Très Haut, Très Puissant, Très Excellent et Très Magnanime Prince Monseigneur Louis Duc de Montpensier ». Ce mode de distinction évolua en fonction de la volonté royale et de l’usage des autres prédicats jusqu’au XVIIIe siècle (1701 à 1800).

	Depuis 1354 : « Sang et lignage de Sang » et « Seigneur de Sang » se retrouvèrent fréquemment dans la documentation capétienne. Vers la fin du XVIIe siècle, le terme « Noble et Puissant Seigneur », fut remplacé par celui de « Haut et Puissant Seigneur ».

	 

	– Les qualification ou prédicats non codifiés : outre ces appellations codifiées, il pouvait arriver que d’autres formules de politesse soient utilisées telle que « Votre Grâce » pour les ducs, « Votre Magnificence » pour les marquis, « Votre Grandeur » pour les comtes et « Monseigneur » pour les barons.

	 

	L’ART HÉRALDIQUE ET SES RÈGLES :

	 

	Forme de l’écu :

	Modification de la pointe de l’écu à partir de 1364 (Charles V). L’écu deviendra carré sous le 1er Empire (1804-1815).

	 

	Le Lys :

	L’emblème royal était à l’origine un iris jaune d’or, choisi, dit-on, par Clovis. C’est seulement sous Louis VII (1120-1137-1180) que l’iris devint « fleur de Louis », puis « Fleur de Luce », et enfin « Fleur de Lys » des Rois de France.

	Le semé des fleurs de Lys de France passe en 1376 à trois lys (Charles V Le Sage) associés à la Trinité. Il existe quatre formes héraldiques différentes de fleur de lys jusqu’à nos jours.

	 

	Les Lions, Aigles, Dauphins et Merlettes :

	Armés et Lampassés qu’à partir du XIVe siècle (1301-1400) ;

	Depuis 1579, les animaux deviennent stylisés de type encyclopédique.

	 

	Les Merlettes :

	Perdent Bec et Pattes qu’à la fin du XVe siècle (1490-1500).

	 

	Les Lambels :

	Il existe trois types de Lambel : 1) immémoriale : la traverse couvre la largeur de l’écu avec des pendants rectangulaires jusqu’en 1440 ; 2) v. de 1440 à 1510-15 : la traverse couvre la largeur de l’écu avec des pendants trapézoïdes ; 3) 1510-15 : la traverse ne couvre plus les bords de l’écu, les pendants sont trapézoïdes (sauf en Angleterre – qui a gardé la forme médiévale).

	 

	Les Bandes, Cotices et bâtons :

	Vers 1510, les cotices deviennent des bandes (au Moyen Âge, les cotices étaient considérées comme bandes) ; idem pour les signes de bâtardise ; puis, les bandes deviennent des bâtons vers 1550. Les bâtons péris apparaissent vers 1580.

	 

	L’Hermine :

	Mouchetures anciennes jusqu’à la Révolution (1795).

	Particularité de Bretagne : il existe trois types d’hermines différentes : immémoriale jusqu’en 1316, de 1316 à 1360, de 1360 à 1458, puis définitivement en 1458.

	 

	Les Cimiers :

	Depuis 1376 (Charles V), les cadets de la Maison de France commencèrent à emprunter le lys comme cimier – double fleur de lys d’or, parfois accompagné de flammes ardentes ou de pierres précieuses. Avant cette date, ils avaient leur cimier personnel.

	 

	 

	Les Manteaux héraldiques :

	Les rois n’employaient pas les manteaux durant le Moyen Âge, leurs sceaux qui battaient monnaie ne montrent que des heaumes. J’ai découvert que l’apparition des manteaux héraldiques se situe comme suit :

	Vers le XVe siècle (1401-1550), les rois de France commencèrent à l’employer ;

	Les Fils de France, Prince du Sang, Princes Souverains et Ducs Souverains, commencèrent à imiter le Roi qu’à partir de 1550-1600, puis systématiquement après.

	Vers le XVIIe siècle (1601-1700), ce furent au tour des Princes, Ducs, Pairs et une partie de l’aristocratie, qui imitèrent les souverains. On peut dire déjà que sous Henri IV, une grande partie de la noblesse de cour utilisait dans leurs armoiries le manteau héraldique.

	À la Restauration, et sous les deux Empires, le manteau était systématiquement utilisé.

	 

	Les Ordres de Chevalerie :

	– Saint-Lazare : XIe siècle à Jérusalem ;

	– Malte : 1124 ;

	– Annonciade : par Amédée VI de Savoie en 1362 ;

	– L’Étoile : par Jean II le Bon en 1351 ;

	– Porc-Épic : par Louis de France, Duc d’Orléans en 1393 ;

	– Toison d’Or : par Philippe II (Valois-Bourgogne) en 1429 ;

	– Hermine et de l’Épi : par François 1er de Bretagne en 1450 ;

	– Saint-Michel : par Louis XI (Valois-Orléans) en 1469 ;

	– Bourbon (dit du Chardon et de Notre-Dame) : par Louis II de Bourbon en 1470 ;

	– Saint-Esprit : par Henri III (Valois-Angoulême) en 1579 – Communément appelé les Ordre du Roi (Ordres de Saint-Michel et de Saint-Esprit) ;

	– Saint-Louis : par Louis XIV (Bourbon) en 1693.

	 

	Les noms patronymiques et les titres, y compris ceux obtenus par mariage, sont en caractère gras.



	



	 

	 

	 

	 

	 

	Les Maisons de Bourbon-Montpensier

	comtale (1443-1527), puis ducal (1539-1693)

	issues des Ducs de Bourbon
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	Généalogie héraldique de la 1er Maison de Bourbon-Montpensier et de la 2e Maison de Bourbon-Montpensier



	




	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	Grandes Armes de la Maison de Bourbon-Montpensier

	 

	D’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules brisée en chef d’un croissant d’argent. L’écu est timbré de la couronne des Princes du Sang de France. L’ensemble est posé sur un manteau d’azur brodé aux armes de la seconde Maison de Bourbon-Montpensier, doublé d’hermine, soutenu d’un heaume d’argent des princes du Sang, sommé d’un tortil d’or et d’azur cimé de la couronne des Princes du Sang à la double fleur de lys d’or.



	




	 

	 

	 

	 

	 

	Introduction

	 

	 

	 

	Parmi les noms qui émaillent l’histoire de France, celui des Bourbon-Montpensier n’est pas le moins brillant. À côté du déroulement chronologique des branches titulaires, le site de Montpensier et la ville voisine d’Aigueperse se sont vus évoluer au même temps que le comté (en 1434), puis du Duché de Montpensier (en 1539).

	 

	Armes de la ville de Montpensier :

	D’azur au château d’argent posé sur un mont d’or, accompagné en chef de deux fleurs de lys d’or, et en pointe d’un lion de gueules.

	Écu timbré d’une couronne murale des villes de France.

	 

	Située à l’extrémité septentrionale de la Limagne auvergnate, sur une échine d’orientation est-ouest qui domine la plaine alluviale d’une cinquantaine de mètres, la bute naturelle de Montpensier, avec le piémont habité d’Aigueperse, occupa une position stratégique entre la terre d’Auvergne et celle de Bourbonnais. Elle saillait, isolée, en bordure immédiate du Grand chemin menant de Paris en Languedoc (Occitanie) par Moulins, Saint-Pourçain-sur-Sioule, Gannat et Clermont, tel un poste d’observation et de contrôle des mouvements de populations et des trafics marchands.

	La butte de Montpensier fut à l’origine investie et fortifiée dès l’époque carolingienne (dernière décennie du Xème siècle) ; le château, qui fut appelé « Montpensier », fut signalé dans l’Histoire de France que rédigea entre 991 et 998 le moine rémois Richer1, à l’époque où ses environs furent le théâtre d’opérations militaires qui mirent aux prises le Roi Eudes (ap.852-898) et le Duc Guillaume 1er d’Aquitaine (875-918) de mai à juillet 893. On retrouva le château comme centre d’une vicaria vers 10362.
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	À l’ombre de la forteresse, éponyme, puis dans le « palais » d’Aigueperse, les Bourbon-Montpensier s’efforcèrent dès le début du XVe siècle de mener une vie princière sans en avoir toujours les moyens. Ils tinrent cependant leur rang et, animés d’un souffle chevaleresque qui parfois confinait à la légende, jouèrent souvent un rôle majeur dans le cours des évènements.

	 

	Les aïeux de Louis 1er de Bourbon-Montpensier (1403-1486), le fondateur, ont connu une période extrêmement troublée de litiges et de procès. Les faits remontent à 1360 lorsque le comté de Montpensier subit l’arbitraire de Bernard II de Ventadour3 qui tenta de restreindre les libertés de la cité d’Aigueperse avant de mettre la ville à sac devant la résistance des habitants. Après l’intervention du Roi Charles V (1338-1380) en 1374, le comté de Montpensier d’où dépendait la seigneurie d’Aigueperse fut confisqué au profit du Duc Jean 1er de Berry4, qui confirma les franchises et les privilèges de la ville et accorda à la commune des avantages économiques et fiscaux. À sa mort en 1416, sa fille et héritière Marie de Berry (1375-1434) hérita du comté, mais la loi le lui reprit alors qu’elle se débattait pour trouver la rançon réclamée par les Anglais qui détenaient son mari le Duc Jean 1er de Bourbon5. Entourée de ses enfants, la Princesse résida à Aigueperse, où elle se sentit en sécurité – la cité occupant une position stratégique entre les Duchés de Bourbonnais et d’Auvergne. Après la mort de Marie de Berry et de Jean 1er de Bourbon, la quasi-totalité de leur héritage passa à Charles 1er (1401-1456), l’aîné. En 1436, la mort prématurée de sa première femme, la dauphine Jeanne d’Auvergne6, permit au prince Louis 1er de Bourbon-Montpensier (1403-1486), le cadet, d’obtenir la jouissance du Dauphiné d’Auvergne, dont il épousa l’héritière Gabrielle de La Tour7 en 1443.

	Cependant, l’accord qui confirmait le Duché de Bourbon en unique apanage subsistait toujours et les descendants de Jean 1er en restèrent les héritiers légitimes. Le litige ne sera réglé définitivement qu’en 1505 lorsqu’Anne de Beaujeu8 donnera sa fille Suzanne de Bourbon (1491-1521) en mariage à Charles III de Bourbon-Montpensier9. Ainsi s’explique le fait que la famille de Bourbon se divisa en deux branches d’importance inégale, la branche aînée de Moulins, issue de Charles 1er, riche et brillante, et la branche cadette issue de Louis 1er, plus modeste.

	Descendants, à la cinquième génération, de Robert de France (1256-1318), comte de Clermont (Robert de Clermont), seigneur de Bourbon, sixième fils de Saint Louis, les membres des maisons (comtale puis Ducale) de Montpensier étaient princes des Fleurs de Lys, mais puînés, si bien qu’ils se virent contraints de briser les armes pleines des Ducs de Bourbon. De la fin du Moyen Âge au XVIIe siècle, des personnalités affirmées défilèrent sous les arcades de la royauté, derrière la bannière frappée de l’écu des Montpensier. En 1459, Louis 1er obtient de son neveu le Duc Jean II de Bourbon10, le Dauphiné d’Auvergne, la baronnie de Mercœur et la seigneurie de Combrailles. C’est à cette époque qu’il ajouta un minuscule dauphin d’azur à l’écu de ses ancêtres.

	De 1425 à 1608, trois générations comtales et trois ducales servirent leurs Rois, de Charles VII (1422-1461) à Henri IV (1589-1610), comme conseillers politiques et surtout comme hommes de guerre. Ils participaient à des théâtres d’opérations militaires, que ce soit lors des conflits extérieurs, en Italie pour les comtes de Montpensier, ou intérieurs lors des guerres de Religion qui opposaient catholiques et protestants, pour les Ducs. Ils y gagnèrent la gloire et les distinctions ; tous ou presque furent nommés lieutenants généraux ou gouverneurs pour représenter et asseoir l’autorité royale dans telle ou telle province du royaume, y assurer la levée, l’approvisionnement et le logement des troupes – charges réservées à la haute noblesse. Certains allèrent plus loin, tel que Gilbert 1er de Bourbon (1448-1496), comte de Montpensier, promu vice-roi de Naples en 1495, ou encore son fils Charles III (1490-1527), connétable de France en 1515. Ces attributions s’accompagnèrent de la titularisation dans les ordres de chevalerie de Saint-Michel et du Saint-Esprit (appelés aussi, les Ordres du Roi).

	Mais revers de la médaille, au cours de ces campagnes, particulièrement en Italie, les comtes y laissèrent leur vie au nom de l’intérêt commun. Bien que plus sécurisée, la vie religieuse ne les a pas attirés, même s’ils furent les fondateurs de deux saintes chapelles, à Aigueperse, en Auvergne, et à Champigny-sur-Veude, en Touraine.

	Les femmes, pour leur part, firent preuve d’une force de caractère constante et remarquable, telles que les Comtesses Gabrielle de La tour d’Auvergne (1412-1436), Claire de Gonzague (1464-1503), Princesse de Mantoue, et ses filles, Louise (1482-1561) et Renée de Bourbon-Montpensier (1494-1539), sœurs du connétable de Bourbon, les Duchesses Jacqueline de Longwy-Givry (†1561), Comtesse de Bar-sur-Seine, Renée d’Anjou (1550-1590), Princesse de Naples & Sicile (Duchesse de Saint-Fargeau et de Puisaye, et marquise de Mézières), et Henriette de Lorraine-Guise (1585-1656). Parmi ces Princesses, seules trois revêtirent l’habit monacal, et encore Charlotte de Montpensier (1533-1584), l’abandonna-t-elle pour épouser rien moins que Guillaume 1er d’Orange-Nassau, dit le Taciturne11.

	Ce furent les Bourbon-Montpensier qui, s’entourant de conseillers fidèles, firent la fortune de la ville d’Aigueperse et de familles qui avaient nom : de Bayard12, de Coïffier d’Effiat13, de Combault14, de L’Hospital15, de Marillac16, de Reilhac17 et de Veiny18. Sous l’aile protectrice des Bourbon-Montpensier et grâce à leurs qualités personnelles, elles gravirent peu à peu les degrés des honneurs de l’institution monarchique, accédant aux plus hautes fonctions de royaume, comme la présidence de cour de justice, la chambre du Parlement, le secrétariat d’État, le rang ministériel, la chancellerie ou la surintendance des finances. Sur le territoire national, il est peu de ville aussi modeste d’Aigueperse qui ait fourni autant de serviteurs pour la puissance publique de l’époque.

	Les comtes de Montpensier tinrent une cour brillante, reconstruisirent leur château, constituèrent une riche bibliothèque ; mais faute d’une assise territoriale importante et d’un rôle national, la protection des artistes fut le moyen d’affirmer leur pouvoir face à leurs aînés les Ducs de Bourbon. Depuis son mariage en 1481, l’Italienne Claire de Gonzague-Mantoue, instaura des liens politiques forts avec l’Italie mais également des échanges artistiques, quand Moulins (capitale du Bourbonnais) était plutôt un foyer « franco-flamand ». Les librairies de Moulins et d’Aigueperse, réunies par le connétable Charles III, ne donnèrent pas plus l’impression de princes éclairés mais reflètent une collection aristocratique traditionnelle, composée de lots homogènes importants liés aux hasards dynastiques et politiques.
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	La première Maison de Bourbon-Montpensier

	Les Comtes de Montpensier (1443-1527)
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	La Première Maison de Bourbon-Montpensier, comtale, est issue du Duc Jean 1er de Bourbon (1380-1434), qui avait épousé en 1400 une Princesse des Fleurs de Lys19 (comme lui, et possédant le prédicat d’Altesse)20, l’héritière Marie de Berry (1367-1434), Comtesse de Montpensier. L’auteur de la branche est en réalité leur fils cadet, Louis 1er de Bourbon (1403-1486), Dauphin d’Auvergne par son mariage en 1426 avec l’héritière Jeanne d’Auvergne (1412-1436), et sera le 1er comte de Montpensier de sa maison en 1434.

	La Première Maison de Bourbon-Montpensier s’éteignit en 1527 avec son petit-fils, Charles III de Bourbon-Montpensier (1490-1527), Duc de Bourbon et Connétable de France.

	 

	 

	Grandes Armes des comtes de Montpensier : d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules brisée en chef d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur. Écu timbré d’un heaume d’argent des Princes des Fleurs de lys, couvert de lambrequin d’azur brodé de gueules, au tortil de même, au cimier de la couronne antique des Comtes-Princes du Royaume à la double fleur de lys d’or, accompagnée de 4 flammes ardentes ; l’ensemble est entouré du collier de l’Ordre de Saint-Michel (époque de 1469 à 1510).



	



	 

	 

	 

	 

	 

	Louis 1er de Bourbon (1403-1486)

	1er Comte de Montpensier
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Louis 1er de Bourbon-Montpensier.

 


		

	


	1. Noble et Puissant Seigneur Louis de Bourbon, Prince des Fleurs de Lys (à sa naissance) ; 1er Comte de Sancerre, 1er Baron de Combraille et 1er Seigneur de Mercœur21 le 8 février 1428 (par mariage) ; 1er Seigneur de Beaujolais22 du 8 décembre 1426 au 15 février 1443 ; 1er Prince de Dombes23 du 8 décembre 1426 au 15 février 1443 ; 1er Comte de Montpensier24 et de Clermont-en-Auvergne, 1er Baron de Charenton, 1er Seigneur de Trévoux et d’Aigueperse, et châtelain de Montluçon en juin 1434, Monseigneur le Comte de Montpensier ; 1er Dauphin d’Auvergne25 et 1er Comte de Clermont-en-Dauphiné le 13 février 1443, et 1er Seigneur de Saugues en 1463, dit « Louis le Bon » ou « Comte Dauphin ».

	– Né en 1406. Décédé en mai 1486 à Aigueperse ; inhumé en la chapelle de Saint-Louis d’Aigueperse.

	– Second fils de Jean 1er de BOURBON (1380-1434), 4e Duc-Pair de Bourbon, et de Son Altesse la Princesse Marie de BERRY (1367-1434), Dauphine d’Auvergne et Comtesse titulaire de Montpensier.

	– Frère cadet de Charles 1er de Bourbon (1401-1456), 5e Duc-Pair de Bourbon et 2e Duc d’Auvergne. Frère cadet d’Isabelle de Bourbon (1402-1419), Princesse des Fleurs de Lys. Et frère cadet de Monseigneur Jean de Bourbon (1406-1412), Comte de Forez.

	– Conseiller du Roi Louis XI de 1467 à 1477 ;

	– Bailli du Dauphiné d’Auvergne de 1474 à 1475 ;

	– Membre du Conseil du Roi Charles VIII en 1483 ;

	– [image: Image] Chevalier de l’Ordre de Saint-Michel (1483).

	 

	Armes (x3) : en tant que comte de Sancerre (avant 1426) : d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la bande engrêlée de gueules. Écu timbré d’un heaume d’argent des Princes des Fleurs de Lys, couvert d’un lambrequin d’azur et de gueules, le tout surmonté d’une couronne antique des Comtes-Princes du Royaume, sommé d’un cimier à la double fleur de lys d’or accompagné de 4 flammes ardentes.

	– En tant que comte de Montpensier et de Clermont-en-Auvergne (de 1434 à 1443) : écartelé, au I & IV d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice chargée en chef d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur (Bourbon-Montpensier) ; aux II & III d’or au dauphin d’azur (Dauphiné d’Auvergne). Écu timbré d’un heaume d’argent des Princes des Fleurs de Lys, couvert d’un lambrequin d’azur et de gueules au banneret de même, le tout surmonté d’une couronne antique des Comtes-Princes du Royaume, sommé d’un cimier à la double fleur de lys d’or accompagné de 4 flammes ardentes.

	– En tant que comte de Montpensier et dauphin d’Auvergne (Chef de Maison en 1443) : d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules briséee en chef d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur. Écu timbré d’un heaume d’argent des Princes des Fleurs de Lys, couvert d’un lambrequin d’azur et de gueules au tortil de même, le tout surmonté d’un cimier sommé d’une coupe d’argent chargé de plumes de péans ; entouré du collier des Chevaliers de l’Ordre de Saint-Michel (époque 1516-1578). Support : deux ours au naturel soutenus d’une terrasse d’herbe au naturel (règlement d’armoiries sur sceau de 1450).

	 

	– 1er Chef et Fondateur de la Première Maison de Bourbon-Montpensier en 1434.
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Sceaux de Louis 1er de Montpensier, daté de 1450

Armorial du Bourbonnais. SOULTRAIT (G. R. de). Moulins, 1857.

 


		

	


	 

	Le Prince Louis 1er de Montpensier, né en 1406, avait acquis à l’âge de 28 ans le comté de Montpensier. Dépourvu des fastes de la Maison aînée de Bourbon, Louis 1er se tourna vers des alliances avantageuses. Les conditions concernant les conditions d’entrée de l’Auvergne sous la domination bourbonnaise ne doivent pas cacher que cette terre centrale laisse exister en son sein quelques grandes possessions et lignages nobiliaires, dont la présence n’a pas toujours été un facteur d’unité. Mieux : dans la confrontation entre les Ducs de Bourbon (branche aînée par rapport aux Montpensier) et le Roi au temps de Louis XI (1423-1483), ces lignages ont pu être sollicités par les deux camps à l’appui des ambitions de chacun. Parmi les grandes puissances auvergnates, l’une fut directement liée aux Bourbons : il s’agit de la branche cadette de Montpensier.
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	À l’origine, le comté de Montpensier avait été donné en 1425 à la Princesse Marie de Berry (1375-1434) et à son mari le Duc Jean 1er de Bourbon (1381-1434)26. Leur fils aîné, Charles 1er de Bourbon (1401-1456), alors comte de Clermont (Duc de Bourbon en 1434), agissant pour son père, le céda en apanage à son frère cadet, Louis 1er, à l’occasion de son mariage en 1426 avec Jeanne, Dauphine d’Auvergne, laquelle apportait avec elle l’héritage et les droits de la succession de son père, Béraud III de Clermont-Sancerre : il s’agissait des biens correspondant à ses possessions du Dauphiné d’Auvergne, les comtés de Clermont et de Sancerre, les baronnies de Mercœur et de Charenton et la seigneurie d’Aigueperse. Charles de Bourbon avait complété ce don par la seigneurie de Beaujeu (à la fois terre de France et d’Empire), la terre de Trévoux (seigneurie de Dombes), la jouissance de la châtellenie de Montluçon, et l’assignation de 3 000 livres de rentes assises sur les châteaux de Pouilly et de Montmelas à titre de douaire pour sa future épouse. Jeanne devait apporter en dote 6 000 écus de joyaux, 2 000 livres de rente et ses prétentions sur le Dauphiné d’Auvergne (chef-lieu Vodable)27.

	Mais à l’occasion de son second mariage en 1443 avec Gabrielle de La tour d’Auvergne, issue d’une autre grande Maison d’Auvergne alors en pleine puissance, Louis 1er avait dû renoncer à cette donation pour se contenter du seul comté de Montpensier, auquel avaient été adjointes la seigneurie de Combraille28 et quelques terres en Berry et en Auvergne. Le 11 février 1443, insatisfait, Louis 1er de Montpensier porta l’affaire devant le Parlement, protesta d’être tenu d’accepter en apanage des terres d’un faible rapport : mois de 10 000 livres, contre 80 000 livres pour celles de son frère aîné, Charles 1er, Duc de Bourbon, au sein desquelles, par exemple, la terre de Combraille ne rapportait que 1 500 livres de revenu, quand la baronnie de Beaujeu, sur laquelle il avait des droits, valait 10 000 livres. En 1559, un accord est enfin trouvé : Louis 1er de Bourbon-Montpensier se voir reconnaître seul possesseur du comté de Montpensier et de toute la succession des dauphins d’Auvergne, y compris le comté de Clermont-en-Auvergne, la baronnie de Mercœur et la seigneurie de Combraille. L’ensemble était complété par l’octroi de 18 000 livres de rentes assises sur plusieurs terres du Bourbonnais et du Forez, et 10 000 écus d’or payables en dix fois. En retour, Louis 1er s’engageait à rendre hommage à son neveu Jean II de Bourbon, et renonçait à tout ce qu’il pouvait prétendre sur les successions de ses parents.

	Louis 1er transigea également, le 22 mars 1429, avec le nouveau Duc de Bourbon, son neveu, Jean II (1426-1488), le futur Duc de Bourbon : lui revinrent alors le comté de Montpensier, la succession des dauphins d’Auvergne, la baronnie de Mercœur, la seigneurie de Combraille, 1 800 livres de rente assises sur plusieurs terres bourbonnaises et foréziennes, 10 000 écus d’or ; En retour, et là est une décision importante, il dut rendre hommage à son neveu et renoncer à toute prétention sur la succession parentale. Louis 1er, qui avait adopté des armoiries écartelées, parti des Bourbons, parti des dauphins, une fois en possession du Dauphiné d’Auvergne « d’azur à trois fleurs de lys d’or au bâton de gueules en bande, brisée en chef d’un quartier d’or au dauphin d’azur29 ». Dans une recherche de prestige nobiliaire et à l’image du dauphin royal, il en profita pour titrer son fils aîné Gilbert « Comte Dauphin ».

	La carrière de Louis 1er de Montpensier se déroula dans les armées de Charles VII (1403-1461), sous le commandement de son frère aîné le Duc Charles 1er de Bourbon en 1430, puis de 1445 à 1451. Tant lors des guerres de la Praguerie30 (1440) que du Bien Public31 (1465) entre le pouvoir central et quelques grands féodaux, Louis 1er resta fidèle au Roi qui récompensa sa capitale Aigueperse par des exemptions fiscales (1465) et, beaucoup plus symboliquement, par l’autorisation de charger ses armoiries d’une fleur de lys couronnée32. Par la suite, il devint conseiller de Louis XI (1467) aux côtés de Jean de Doyat33, de ses neveux, Jean de Bourbon34, évêque du Puy (bâtard du Duc Charles 1er) et le nouveau Duc (depuis 1456), Jean II de Bourbon. Il fut successivement nommé bailli du Dauphiné d’Auvergne (1474), membre du conseil du Roi Charles VIII (1483) et fait chevalier de l’ordre de Saint-Michel. En janvier 1486, il se tint à l’écart de la Guerre folle35, dernière révolte entre princes des Fleurs de lys.

	Louis 1er avait pu résider dans son château de Montpensier avant de s’installer dans le bourg d’Aigueperse, au sein d’un logis fortifié de tours, accessible par pont-levis sur les fossés, agrémenté d’une Sainte-Chapelle en 1475, fleuron encore debout de l’architecture locale. Les renseignements font défaut sur cette forteresse qui dominait la plaine de la Limagne, dont on peut avancer que, selon la mode du temps, il était de plan quadrangulaire, épousant l’actuelle place Saint-Louis, avec des bâtiments entourant une cour, des jardins et des parterres, au moins sur trois côtés, le quatrième étant réservé au portail d’entrée. Les locaux existant au sud de la chapelle comportaient une salle voûtée d’ogives qui pourrait lui avoir appartenu. Au-delà des remparts et des tours crénelées qui datent de la seconde moitié du XVIe siècle, on trouve une enceinte circulaire qui devait remonter à la forteresse primitive des XIIe et XIIIe siècles. Au cœur de l’ensemble de fortifications apparaît un château de plaisance agrémenté de fenêtres gothiques, qui devait comporter une aile car on distingue sur le côté les souches de cheminée et les portes des paliers. Ce château, entouré de fossés dont l’entrée principale était en vue d’Aigueperse, avait été décrit en 1561 et qui relève un donjon carré à l’Ouest, un beau pavillon couvert en forme de dôme et l’Est ; à l’intérieur, il y avait une chapelle, les logements du seigneur, les demeures des serviteurs et les logis des gens d’armes.

	Quant à la construction du magnifique palais d’Aigueperse, il avait été arrêté à la suite d’un conflit de Louis 1er de Montpensier avec la commune. En 1448, le comte, au mépris du consentement des habitants mécontents, « a rompu et percé les murs de la ville ».
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Armes du Duc Louis II de Bourbon et la ceinture Espérance.

La devise de la ceinture Espérance est associée aux armes de Bourbon, soutenues par deux chiens camus dans le décor peint de la chapelle de la collégiale de Saint-Bonnet-le-Château, en Forez.

 


		

	


	La plainte des Aiguepersois dénonçait le fait que leur seigneur avait fait ouvrir dans la muraille une porte fortifiée avec pont dormant et barbacane dans le but de rejoindre plus aisément son château de Montpensier et « au bout du dit pont a fait construire un boulevard en barrière de bois fermant à clefs par laquelle on peut entrer et sortir de la ville à toute heure du jour et de la nuit »36.

	Au château d’Aigueperse, existait une splendide bibliothèque que Louis 1er et Gabrielle de La Tour avaient hérité de la riche librairie de Béraud III, père de Jeanne, Dauphine d’Auvergne (première épouse du comte), contenant notamment des manuscrits aux armes de ce prince, comte de Clermont et dauphin d’Auvergne de 1401 à 1426. Abondamment représentée sur les monuments et les sceaux de leurs ancêtres, reproduite sur des vitraux, des tentures et des tapisseries, la ceinture d’Espérance appartient au patrimoine héraldique de la branche cadette des Bourbon-Montpensier. À l’origine, la devise Espérance avait été fondée en 1366 par le Duc Louis II de Bourbon37, grand-père de Louis 1er. À son retour d’Angleterre38 où il avait été prisonnier pendant huit ans, le Duc adressa ces paroles solennelles à ses barons le jour de Noël 1366 : « et pour le bon espoir que j’ai en vous, après Dieux, d’ores en avant, je pourterai pour devise une ceinture ou il aura escript ung joyeulx mot : espérance. ». À sa mort en 1410, la devise fut transmise à ses descendants, Jean 1er, Charles 1er et Jean II, cousin du comte de Montpensier. Le nom de « ceinture d’espérance » fait allusion à « l’espérance que le juste doit mettre dans le Seigneur, son protecteur dans les épreuves et au milieu des traquenards que lui réservent ses ennemis ». Dans la famille de Bourbon, la devise de la ceinture portant ce mot a été mise explicitement en relation avec le même verset du psaume LXXI « In te Domine speravi, non confundar » (J’espérais en toi, Seigneur, que je n’aurais pas honte). Par la suite, elle fut adoptée par ses descendants comme symbole de la fidélité à leur prince, permettant à celui-ci de mettre son image en signe et son pouvoir en scène.

	Cette devise « Espérance » renvoie aussi au culte de Notre-Dame, une tradition séculaire de la Maison de Bourbon. Le Duc Louis II, qui vouait un culte particulier à la Très Sainte Vierge, avait voulu mettre « sa Maison sous la protection de cette toute puissante dame de l’univers » en instituant comme principale fête le jour de son Immaculée Conception. Les chevaliers portaient une ceinture « de velours bleuf coeleste, doublée de satin rouge, sur laquelle étoit relévé en broderie en lettres capitales ce mot espérance ». En 1474, le comte Louis 1er de Montpensier dédia la Sainte-Chapelle d’Aigueperse à saint Louis mais aussi à la Vierge. À la mort de Pierre II de Bourbon en 1503 qui entraîna l’extinction de la branche aînée, les devises conservées par la branche cadette permettront à celle-ci de légitimer sa filiation. Louis 1er de Bourbon-Montpensier s’appropria l’ours des Berry qu’il tenait de sa mère, et que l’on retrouve sur son sceau daté de 1450 et qu’il légua ensuite à son fils Gilbert. Le fils de ce dernier, le connétable Charles III de Bourbon, qui avait épousé la fille et héritière de Pierre II (Suzanne de Bourbon), adopta l’emblématique familiale de la ceinture d’Espérance, et Louise sa sœur l’avait reprise également puisqu’on peut observer sur un jeton de compte après 1538, associée à son chiffre « L » et à la figure parlante de l’aile, on retrouve ces trois devises dans le décor de la Sainte-Chapelle de Champigny commencée par son époux en 1508.

	En 1475, Louis 1er de Montpensier fonda en ses terres auvergnates une collégiale qui, si elle ne portait pas le titre exact de Sainte-Chapelle, fut considérée comme telle, puisqu’elle hérita des reliques de la passion et de Louis IX (Saint-Louis) qui se trouvaient dans la chapelle castrale d’Aigueperse. Signe que le comte assignait à cette nouvelle fondation : il envisagea d’en faire sa nécropole. On peut penser que c’est d’abord par rapport au chantier de la collégiale de Moulins (capitale du Bourbonnais) que régit Louis 1er, qui n’avait pas totalement accepté le compromis de 1459 conclu avec Jean II de Bourbon, par lequel, on l’a vu, en échange de la renonciation à ses prétentions sur l’héritage bourbonnais, lui était reconnues la jouissance complète du comté de Montpensier et la succession des Dauphins d’Auvergne. Le rapprochement des dates est frappant : si les travaux de la collégiale de Moulins ont débuté en 1468, c’est en mars 1475 que Jean II manifesta son intention d’y élire sa sépulture et en décembre 1475 qu’il offrit une épine de la Sainte-Croix au chapitre. On peut considérer que la reconstruction de la Sainte-Chapelle de Bourbon, sans doute envisagée dès 1479, participe de cette « émulation » entre les deux maisons (Bourbon et Bourbon-Montpensier). L’exaltation de la figure de Saint-Louis (leur ancêtre direct) en Auvergne aurait pu aider le Duc à asseoir ses revendications face aux attaques dont, sur place, les Bourbons étaient alors l’objet, et contrer les prétentions des Montpensier. Dès lors cette importance accordée à la Sainte-Chapelle par Jean II de Bourbon, puis par son frère et successeur Pierre II de Beaujeu39 et sa belle-sœur Anne de France40, ne s’explique pas seulement par le désir de mettre en avant la figure de Saint Louis et de mieux identifier le lignage des Bourbons au saint Roi. Elle doit aussi être comprise comme une réponse à la décision des comtes de Montpensier, cousins mais rivaux des Ducs de Bourbon en terre d’Auvergne, de créer en leur ville d’Aigueperse leur propre Sainte-Chapelle !

	Dans l’enceinte sacrée de la Cour de France où le prince détenait son pouvoir de Dieu lui-même, un cérémonial minutieux, symbole de son prestige, régissait le mode de vie de tous. À l’instar des acteurs sur une scène de théâtre, les courtisans se produisaient pour se montrer impressionner, séduire et être séduits par un spectacle. Mise en abyme dans le miroir de la comédie, la cour démultipliait les effets spectaculaires destinés à frapper l’imagination. Louis 1er, alors Pair de France, et son fils Gilbert, son héritier, eurent le privilège envié de siéger au Conseil du Roi. Bien qu’appartenant à une branche cadette des Bourbons, ils étaient régulièrement reçus à la Cour qu’ils appréciaient comme « lieu de divertissement et du spectacle », conscient qu’elle était aussi « un lieu de pouvoir, un organe politique »41. Ils vivaient souvent retirés sur leurs terres, convaincus que « la vraie noblesse, l’honneur, la liberté, la franchise, ne sont pas à la Cour, ne sont pas dans le service du Roi » mais qu’« ils se gagnent à l’espée ». Il faut alors prendre soin d’observer la particularité de cette Cour de France, et la décrypter pour découvrir que celle-ci avait l’esprit prompt à la moquerie et à la dérision si l’on ne se conformait pas à ses règles implicites.

	Le 15 janvier 1484, Louis 1er, accompagné de son fils aîné Gilbert, participa aux États Généraux de nouveau réunis à Tours, où il put rencontrer son futur beau-fils, Louis II de La Trémoille42. Le 29 mai, Louis 1er, âgé de 80 ans, assista au sacre de Charles VIII (1470-1498), représentant le Comte de Flandres, un ancien Pair de France. Ce fut sa dernière apparition publique, car c’est Gilbert qui assista aux prochaines séances sous le nom de Comte Dauphin.

	Au printemps 1486, Louis 1er conclut un accord avec les Aiguepersois qui refusaient de lever un impôt pour le mariage de sa fille Charlotte de Montpensier43, mais reconnaissaient ses acquisitions foncières et immobilières intra muros. Les rapports restaient donc stricts entre le pouvoir consulaire et les habitants, attachés à leurs libertés, et leur seigneur, enclin à ne pas les respecter. Aussi, le 12 mars suivant, les gens du comte furent-ils logés, mais pas la soldatesque.

	Louis 1er de Bourbon-Montpensier meurt le mois de mai 1486 alors âgé de 83 ans.

	 

	Alliances (x2 : A & B) :

	 

	A) Louis 1er de Montpensier épousa en premières noces le 8 février 142844 à Ardes, Damoiselle Jeanne 1re de CLERMONT-SANCERRE, dite d’AUVERGNE : 10e Dauphine d’Auvergne, Comtesse titulaire de Clermont-en-Dauphiné et de Sancerre, Dame de Mercœur et de Combrailles le 28 juillet 1426 ; Comtesse consort de Montpensier (juin 1434).

	– Née en 1414. Décédée le 26 mai 1436 à Ardres. Fille et héritière de Vénérable Personne Béraud III de CLERMONT-SANCERRE (v.1350-1426), 9e dauphin d’Auvergne, comte de Clermont-en-Auvergne et de Sancerre, baron de Mercœur, seigneur de Combrailles et de Sagonne, et de Jeanne de LA TOUR D’AUVERGNE (†av.1416).

	Armes (x2) : d’or au dauphin d’azur. Écu timbré de la couronne antique des Comtesses du royaume, entouré de deux lauriers de sinople posés en sautoir, et noués d’un ruban de gueules.

	En tant que Comtesse de Montpensier (1434) : parti, au I d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules chargée d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur (Bourbon-Montpensier), au II d’or au dauphin d’azur (Clermont-Sancerre & Dauphiné). Écu timbré de la couronne antique des Comtesses-Princesses du royaume, entouré de deux lauriers de sinople posés en sautoir, et noués d’un ruban d’argent.

	 

	Dixième dans la liste des Dauphins d’Auvergne, Jeanne 1re était aussi Comtesse de Clermont et de Sancerre, dame de Mercœur et de Combraille de 1426 à 1436. Ce mariage45 fit de son époux Louis 1er de Montpensier l’héritier des biens de sa femme tout en ayant lui-même des droits sur le Dauphiné d’Auvergne et sur Mercœur par sa grand-mère Anne (1358-1417), dauphine d’Auvergne et Comtesse de Forez ; Sancerre devra tout de même être cédé en 1451 à Jean V de Breuil. La succession de Jeanne 1re ira au fils issu du second mariage de Louis 1er, Gilbert 1er de Montpensier.

	Le 13 février 1443, à la veille de son remariage avec Gabrielle de La Tour-d’Auvergne, cousine et héritière de Jeanne 1re, Louis 1er de Montpensier fut contraint par son frère aîné, désireux d’accaparer toute la succession parentale, de renoncer à la dot de son premier mariage (dont le Beaujolais) pour ne conserver que le comté de Montpensier, la seigneurie de Combraille et quelques terres en Bourbonnais et en Berry. Louis 1er intenta un procès à son frère qui fit valoir le droit d’aînesse.

	La Princesse Jeanne 1re d’Auvergne meurt à l’âge de 22 ans sans enfant.

	 

	B) Louis 1er de Montpensier épousa en secondes noces, le 16 février 144346, Damoiselle Gabrielle de LA TOUR D’AUVERGNE : Comtesse consort de Montpensier (1443).

	– Née vers 1420. Décédée en 1486 ; inhumé au monastère des Clarisses à Aigueperse.

	– Fille de Bertrand VI de LA TOUR D’AUVERGNE (†1461), Comte d’Auvergne et de Boulogne, Seigneur de La Tour et de Montgascon, et de Jacquette de PESCHIN (†1473).

	– Cousine germaine de la Dauphine Jeanne 1re d’Auvergne (1414-1426), première épouse de son mari.

	 

	Armes (x2) : écartelé, aux I & IV d’azur semé de fleurs de lys d’or, à la tour d’argent maçonnée et ouverte de sable (La Tour) ; aux II & III d’or au gonfanon de gueules frangé de sinople (Auvergne) ; sur le tout, d’or à trois tourteaux de gueules (Boulogne). Écu timbré de la couronne antique des Comtesses du Royaume, entouré de deux lauriers de sinople posés en sautoir, et noués d’un ruban de gueules.

	En tant que Comtesse consort de Montpensier (1443) : parti, au I d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules chargée d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur (Bourbon-Montpensier), au II écartelé, aux I & IV d’azur semé de fleurs de lys d’or, à la tour d’argent maçonnée et ouverte de sable (La Tour), aux II & III d’or au gonfanon de gueules frangé de sinople (Auvergne), et sur le tout, d’or à trois tourteaux de gueules (Boulogne). Écu timbré de la couronne antique des Comtesses-Princesses du Royaume, entouré de deux lauriers de sinople posés en sautoir, et noués d’un ruban d’argent.

	 

	Par cette alliance avec les deux dernières héritières du titre de « dauphine d’Auvergne », Louis 1er de Montpensier espérait étendre de manière conséquente son patrimoine foncier, mais le beau-père, Bertrand VI d’Auvergne, souhaitait garder la plus grande partie de ses biens.

	Princesse extrêmement cultivée, Gabrielle de La Tour continua à enrichir la bibliothèque du château d’Aigueperse. L’inventaire au moment de son décès fut dressé par le sieur de Maumont47 en septembre 1474, au château d’Aigueperse en Limagne, résidence habituelle des comtes de La Tour et des comtes de Montpensier. Le document fait état de 208 livres manuscrits et d’autres ouvrages, 166 en français et 42 en latin, concernant le droit, la religion et la littérature classique, rangés dans des coffres en sapin placés dans la garde-robe attenante à la chambre de la Princesse. Ces volumes, posés sur des tables ou dans les boîtes des lectrins ou pulpitres, étaient reliés avec des ouvertures de velours ou de cuir. On y dénombre, en proportion à peu près équivalente, des ouvrages de divertissement, de littérature religieuse, morale et didactique, un éventail très large qui révèle la curiosité intellectuelle de cette grande dame, ouverte à tout aspect de la culture humaniste de son temps. La plupart étaient rédigés en français à l’exception des livres de droit et des textes antiques qui étaient en latin48.

	Parmi les œuvres exceptionnels de divertissement, on relève des épopées et des romans arthuriens, une Chronique de Naples de David Aubert49 (1463) et des œuvres lyriques, notamment la poésie de Christine de Pisan50, et un exemplaire des Virgiles des Morts de Pierre de Nesson51 (d’une famille riche de notables cultivées au service des Montpensier), qui date du XVe siècle.

	 

	Sans postérité de cette alliance.

	 

	Postérités (x4) :

	 

	B.1.1. Gilbert 1er de BOURBON-MONTPENSIER, qui suit.

	 

	
B.1.2. Noble et Puissant Seigneur Jean de BOURBON-MONTPENSIER : Damoiseau Jean de Bourbon-Montpensier, Prince des Fleurs de Lys (à sa naissance).


	– Né en 1445. Décédé en 1485.

	 

	Armes : d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules chargée en chef d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur. Écu timbré d’un heaume d’argent, couvert d’un lambrequin de gueules et d’azur au toril de même, le tout surmonté de la couronne Antique des Comtes-Princes du Royaume, sommet d’un cimier à la double fleur de lys d’or.

	 

	Prince de la Maison de Montpensier qui mourut à l’âge de 40 ans, avant son père et sans postérité.

	 

	Sans alliance ni descendance.

	 

	
B.1.3. Noble et Puissante Dame Gabrielle de BOURBON-MONTPENSIER : Damoiselle Gabrielle de Bourbon-Montpensier, Princesse des Fleurs de Lys (à sa naissance) ; Princesse consort de Talmont et Vicomtesse consort de Thouars (1485).


	– Née en 1447. Décédée le 30 novembre 1516 au château de Thouars (Poitou) ; inhumée en l’église collégiale de Notre-Dame de Thouars.

	 

	Armes (x2) : d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules brisée en chef d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur. Écu surmonté de la couronne Antique des Comtesses-Princesses du Royaume, entouré de deux lauriers de sinople posés en sautoir, et noués d’un ruban de gueules.

	En tant que Comtesse consort de Guînes et Princesse consort de Talmont : parti, au I écartelé, aux 1 & 4 d’or au chevron de gueules, accompagné de trois aigles d’azur, becquées et membrées de gueules, au II d’or semé de fleurs de lys d’azur, au franc quartier de gueules, au 3 d’or losangé de gueules, sur le tout de gueules à deux léopards d’or (La Trémoille) ; au II d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules brisée en chef d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur (Bourbon-Montpensier). Écu surmonté de la couronne Antique des Comtesses du Royaume, entouré de deux lauriers de sinople posés en sautoir, et noués d’un ruban de gueules.

	 

	Mariée à l’âge de 38 ans à un membre de l’illustre Maison de La Trémoille, Louis II, la Princesse Gabrielle de Montpensier en aura un fils unique. Puissant personnage, le Roi Charles VIII (1470-1498) accepta d’être le parrain de leur fils unique, Charles de La Trémoille.

	Gabrielle de Montpensier était très pieuse. L’inventaire, rédigé le 30 novembre 1516 après son décès, relève la présence de bijoux en or ou en argent doré. On y releva une trentaine de bagues serties de pierres précieuses, de perles, de diamants ou de rubis, quelques chaînes et un seul collier. Quant aux cordelières, elles étaient « décorées chacune de neuf perles et d’une rose en diamant ou en rubis ».

	Alliance :

	 

	Damoiselle Gabrielle de Montpensier avait épousa le 9 juillet 1485 à Montferrand52, Vénérable Personne Louis II de LA TRÉMOILLE : Seigneur de La Trémoille, de Sully et de Châteauneuf-sur-Sarthe en 145753 ; Vicomte de Thouars de mars 1468 à 1470, puis en 148354 ; Comte de Benon, Baron de l’île-Bouchard et de Mauléon, Seigneur de l’île de Ré et de Marans en septembre 148055 ; Seigneur de Craon et de Jonvelle en janvier 148156 ; Prince de Talmont en 148357 ; Comte de Guînes, Baron de Montagu, Seigneur du Buron, de Saint-Germain, de Briollay et de la Possonnière, dit Le Chevalier Sans Reproche.

	– Née le 20 septembre 1460 au château de Bommiers (Indre). Tué le 24 février 1525 à la bataille de Pavie (Italie).

	– Fils de Vénérable Personne Louis 1er de LA TRÉMOILLE (1431-1483), Prince de Talmont, Vicomte de Thouars, Baron de Craon, Seigneur de La Trémoille, de Sully et de Châteauneuf-sur-Sarthe, et de Marguerite d’AMBOISE (1440-1473), Princesse héritière de Talmont, Vicomtesse de Thouars, Dame des Sables, d’Olonne, de Mauléon et de Montrichard.

	– Page à la Cour de Louis XI en 1474 ;

	– Membre du Conseil Royal en 1484 ;

	– Lieutenant-Général de Bretagne en 1488 et en 1491 ;

	– Amiral de Bretagne et de Guyenne ;

	– Chambellan du Roi (Charles VIII) en 1494 ;

	– Premier Chambellan du Roi ;

	– Lieutenant-Général en Milanais en 1500 ;

	– Amiral de Bretagne et de Guyenne ;

	– Gouverneur de Bourgogne en 1520 ;

	– Lieutenant-Général en Bourgogne en 1491 ;

	– [image: Image] Chevalier de l’Ordre de Saint-Michel.

	 

	Armes : écartelé, aux I & IV d’or au chevron de gueules, accompagné de trois aigles d’azur, becquées et membrées de gueules (La Trémoille) ; au II d’or semé de fleurs de lys d’azur, au franc quartier de gueules (Thouars) ; au III, d’or losangé de gueules (Craon) ; sur le tout, de gueules à deux léopards d’or. Écu timbré d’un heaume des Princes Souverains Étrangers, couvert d’un lambrequin d’or et de gueule surmonté de la couronne antique des Comtes du Royaume, accompagné d’un cimier à l’aigle d’azur, becqué de gueules. L’ensemble est entouré du collier des Chevaliers de l’Ordre de Saint-Michel, accompagné de deux encres posées en sautoir des Amiraux de France.

	Cet illustre et grand seigneur participa à la Guerre Folle (1485), aux batailles d’Agnadel (1509) et de Marignan (1515). À la mort de sa femme la Princesse Gabrielle de Montpensier, il épousa en secondes noces (7 avril 1517) Louise BORGIA (1500-1553), fille de César Borgia (1475-1507), Duc de Valentinois, et de Charlotte d’Albret (1480-1514), dame de Châlus. De sa liaison avec sa maîtresse Jeanne de La Rue (v.1463–), il eut un fils illégitime, Jean de La Trémoille (v.1484–), Seigneur de la Bréceh et de Sully-sur-Loire, qui fut légitimé par Lettres rédigées à Melun par Roi Charles VIII en 1485.

	Louis II de La Trémoille fit son testament en l’année 1504, puis mourut à l’âge de 65 ans, tué à la bataille de Pavie en 1525.

	 

	D’où : 1° Charles de La Trémoille (1485-1515), époux (1501) de Louise de Coëtivy-Taillebourg (v.1490-1553), petite-fille paternelle de Marie de Valois, elle-même fille naturelle du Roi Charles VII), qui continuèrent la Maison de La Trémoille.

	 

	Descendance de la Maison des Ducs de La Trémoille, Princes de Talmont, éteinte en 1933.

	 

	
B.1.4. Noble et Puissante Dame Charlotte de BOURBON-MONTPENSIER : Damoiselle Charlotte de Bourbon-Montpensier, Princesse des Fleurs de Lys (à sa naissance) ; Comtesse consort de Grandpré (1468).


	– Née en 1449. Décédée le 18 mars 1478.

	 

	Armes (x2) : d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules brisée en chef d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur. Écu surmonté de la couronne Antique des Comtesses-Princesses du Royaume, entouré de deux lauriers de sinople posés en sautoir, et noués d’un ruban de gueules.

	En tant que Comtesse consort de Buchan et de Grandpré : parti, au I de sable à la fasce d’argent (Borselle), au II d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules brisée en chef d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur (Bourbon-Montpensier). Écu surmonté de la couronne Antique des Comtesses du Royaume, entouré de deux lauriers de sinople posés en sautoir, et noués d’un ruban de gueules.

	 

	La Princesse Charlotte de Montpensier avait épousé à 19 ans le Comte de Buchan, Maréchal de France.

	Après lui avoir donné quatre enfants (dont un fils mort jeune et trois filles mariées), elle meurt prématurément en 1478 à l’âge de 29 ans.

	 

	Alliance :

	 

	La Princesse Charlotte de Montpensier épousa par contrat le 17 juin 1468, Noble et Vénérable Wolfart VI de BORSELLE58 : Seigneur de Brouwershaven, de Westkapelle, de Amstelveen, de Nieuwer-Amstel et de Dombourg ; Comte de Buchan de 1444 au 20 mars 146559 ; Comte de Grandprè de 1470 à 148760 ; Seigneur de la Vèere-en-Hollande et de Flessingue en 1474.

	– Né en 1430. Décédée le 29 avril 1487 à Gand, Hainaut (Belgique) ; inhumé à Sandenburg.

	– Fils de Vénérable Personne Henri II de BORSELLE (v.1404-1474), Comte de Grandpré et Seigneur de Veere, Lieutenant-Général pour les armées du Roi de France, Amiral de Hollande et Chevalier de la Toison d’Or, et de Jeanne de HALLUIN (v.1410-1467).

	- Chambellan du Roi ;

	– Maréchal de France du 1er mars 1464 au 29 octobre 1466 (puis destitué) ;

	– Amiral de Hollande (ou des Pays-Bas) de 1466 à 1485 (en remplacement du statut de Maréchal de France) ;

	– Stathouder (Gouverneur) de la Hollande, Zélande et Frise de 1477 à 1480 ;

	– [image: Image] Chevalier de la Toison d’Or le 1er mai 147861.

	– Veuf de Marie STUART (v.1434-1465), Princesse d’Écosse (épousé en 1444).

	Armes : de sable à la fasce d’argent. Écu timbré d’un heaume des Comtes Étrangers, couvert d’un lambrequin de sable et d’argent, surmonté d’un cimier au chapeau des Chambellans de France accompagné de plumes de sable ; l’ensemble est entouré de deux bâtons des Maréchaux de France posés en sautoir, accompagné du collier des Chevaliers de l’Ordre de la Toison d’Or.

	 

	Wolfart VI de Borselle devint un grand serviteur de la France et de l’Empire des Habsbourg d’Espagne. Veuf de Marie Stuart d’Écosse, il avait été devenu par ce mariage un comte écossais.

	Il épousa ensuite une princesse française, Charlotte de Montpensier, et meurt en 1487 à 57 ans, laissant comme héritières ses trois filles.

	 

	D’où (x4) : 1° Louis de Borselle (v.1469-av.1485). 2° Dame Marguerite de Borselle (1472-1509), épouse (1492) de Walrave II de Brederode (1462-1531), Seigneur de Brederode, qui continua une ligne féminine. 3° Dame Jeanne de Borselle (1474-1509), épouse (vers 1496) de Wolfgand IV von Polheim (1458-1512), Chevalier de la Toison d’Or, qui continua également une postérité féminine. 4° Dame Anne de Borselle (v.1476– †), épouse (vers 1495), Philippe de Bourgogne (v.1470-1498), Seigneur de Beveren, de la Vère-en-Zélande et de Tournehem, Chevalier, Gouverneur d’Artois et du comté de Flandre, Amiral de Mer, Conseiller et Chambellan de l’Empereur Maximilien 1er et de Philippe Le Bel, et qui continua une postérité féminine.

	 

	Postérité féminine éteinte en 1509.


 

	 

	 

	 

	 

	Gilbert 1er de Bourbon (v.1443-1496)

	2e Comte de Montpensier

	 

	 

	 

	
		

				
[image: Image]

 

Gilbert 1er de Bourbon-Montpensier, vice-roi de Naples.

Auteur inconnu réalisé vers 1577.

 


		

	


	
1.1. Noble et Puissant Seigneur Gilbert 1er de BOURBON-MONTPENSIER : Damoiseau Gilbert de Bourbon-Montpensier, Prince des Fleurs de Lys et Dauphin d’Auvergne (à la naissance) ; 2e Seigneur de Saugues (1484)62 ; 2e Comte de Montpensier, de Clermont-en-Auvergne et de Sancerre, 2e Baron de Combraille et de Charenton, 2e Seigneur de Mercœur, 2e Seigneur d’Aigueperse et de Trévoux, et Châtelain de Montluçon en mai 1486, Monseigneur le Comte de Montpensier ; Puis, Seigneur d’Escolles en décembre 1491 ; Archiduc de Sessa (Italie) en 1494 ; Vice-Roi de Naples en mai 1496, dit le Comte-Dauphin ou le Lion.


	– Né en 1443. Décédé le 15 octobre 1496 à Pouzzoles, Naples ; inhumé en la chapelle de Saint-Louis d’Aigueperse.

	– Fils de Monseigneur Louis 1er de BOURBON (1428-1486), 1er Comte de Montpensier et Dauphin d’Auvergne, et de Gabrielle de LA TOUR D’AUVERGNE (1420-1486).

	 

	– Frère aîné de Monseigneur Jean de Bourbon (1445-1485), Prince des Fleurs de Lys (pas de titre). Frère aîné de Dame Gabrielle de Bourbon (1447-1516), Princesse consort de Talmont et Vicomtesse consort de Thouars. Et frère aîné de Dame Charlotte de Bourbon (1449-1478), Comtesse consort de Grandpré.

	– Lieutenant-Général des provinces du Centre en 1472 ;

	– Lieutenant-Général du Poitou et de Bretagne en 1487 ;

	– Gouverneur du Roussillon et de Cerdagne le 1er janvier 1492 ;

	– Gouverneur de l’Île-de-France le 9 décembre 1494 ;

	– [image: Image] Chevalier de l’Ordre de Saint-Michel.

	 

	Armes (x2) : en tant que Comte de Clermont-en-Auvergne et Dauphin d’Auvergne (de 1443 à 1486) : écartelé, au I & IV d’azur à trois fleurs de lys d’or posées 2 & 1, à la cotice de gueules chargée en chef d’un premier quartier d’or au dauphin d’azur (Bourbon-Montpensier) ; aux II & III d’or au dauphin d’azur (Dauphiné d’Auvergne). Écu timbré d’un heaume d’argent des Princes des Fleurs de Lys, couvert d’un lambrequin de gueules et d’azur au tortil de même, surmonté de la couronne antique des Comtes-Princes du Royaume, sommé d’un cimier au dauphin d’azur chargé d’un vol d’ailes d’argent ; le tout entouré de la ceinture d’azur chargée du mot Esperance en lettre d’or.
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